
                   

 

 

 
        

 

Les principaux dispositifs d’aide à la création 
reprise d’entreprise en Mayenne  
Juillet 2009 

 

L’objectif de ce document est de répertorier les principaux dispositifs d’aides à la création et à la 

reprise d’entreprise, mis en place à l’initiative de l’Etat ou des collectivités locales. Ils peuvent 

prendre différentes formes, les principales étant : 

 Les aides financières 

 Les exonérations de charges sociales 

 Les allègements fiscaux 

 

Sources d’informations : 

 

 www.aides-entreprises.fr/repertoiredesaides/guide.php 

 www.apce.com 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

http://www.aides-entreprises.fr/repertoiredesaides/guide.php
http://www.apce.com/
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I – Accompagnement et aides financières 
 

NACRE – Nouvel accompagnement pour la création et la reprise d’entreprise  

Le dispositif Eden et les chèques conseils sont remplacés, à compter du 1er janvier 2009, par le 
parcours Nacre. 

1. Bénéficiaires du dispositif Nacre 
 

 Les demandeurs d'emploi indemnisés, bénéficiaires de l’allocation de retour à l’emploi (ARE) 
 Les demandeurs d'emploi non indemnisés, ayant été inscrits 6 mois au cours des 18 derniers 

mois à l'ANPE 
 Les bénéficiaires de l'allocation d'insertion ou de l'allocation temporaire d'attente (l'ATA a 

remplacé l'allocation d'insertion) 
 Les bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique (ASS) 
 Les bénéficiaires de l'API (allocation parent isolé). 
 Les bénéficiaires du RMI (revenu minimum d'insertion), 
 Les jeunes de 18 à 25 ans révolus 
 Les jeunes de 26 à 30 ans non indemnisés ou reconnus handicapés. 
 Les salariés repreneurs de leur entreprise en difficulté (dans le cadre d'une procédure de 

redressement ou de liquidation judiciaire). 
 Les bénéficiaires du complément de libre choix d'activité (allocation versée aux personnes qui 

interrompent totalement ou partiellement leur activité professionnelle pour s'occuper de leur 
enfant de moins de trois ans). 

 Les personnes qui créent une entreprise dans une zone urbaine sensible (ZUS). 
 Les personnes de 50 ans et plus inscrites dur la liste des demandeurs d’emploi 
 Les titulaires d’un contrat d’appui au projet d’entreprise (Cape) 

 
2. Nature de l'aide  

 
Il s’agit d’un parcours en 3 phases :  
 

 Aide au montage du projet, appui pour le financement du projet, appui au développement de 

l’entreprise 

 Aide au montage du projet et appui au développement de l’entreprise. 

 Des organismes labellisés et conventionnés par l’Etat et la Caisse des Dépôts accompagnent le 

parcours du créateur dans son projet de création ou de reprise. Cet accompagnement se 

poursuit jusqu’à trois ans après la création de l’entreprise. Le créateur choisit l’organisme 

conventionné qui l’accompagne et conclut avec lui le contrat d’accompagnement Nacre 

 Aide financière 

 Un prêt à taux zéro Nacre, qui remplace l’avance remboursable Eden, peut être accordé au 

créateur. Son montant : de 1 000 à 10 000 €. Il est remboursable dans un délai maximum de 5 

ans. Il est couplé avec un prêt bancaire égal ou supérieur. 
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3. Conditions 
 

Les bénéficiaires doivent avoir commencé à formaliser leur projet. 
 

En cas de création ou reprise sous forme de société, le bénéficiaire doit exercer le contrôle effectif de 
l'entreprise, c'est-à-dire : 

 

 soit détenir plus de 50 % du capital (seul ou en famille avec au moins 35 % à titre personnel). 

 soit être dirigeant dans la société et détenir au moins 1/3 du capital (seul ou en famille avec au 

moins 25 % à titre personnel) sous réserve qu'un autre associé ne détienne pas directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital. 
 

Plusieurs personnes peuvent obtenir séparément l'aide pour un seul et même projet à condition : 
 

 qu'elles détiennent collectivement plus de 50 % du capital. 

 qu'un ou plusieurs d'entre eux aient la qualité de dirigeant. 

 que chaque demandeur détienne au moins 1/10ème de la fraction du capital détenue par la 

personne qui possède la plus forte. 

 
4. Contact CCI 
 
Jocelyne DELLIERE - 02 43 49 50 27 - j.dellière@mayenne.cci.fr 

  

mailto:j.delli�re@mayenne.cci.fr
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Versement des allocations chômage sous forme de capital 
 

Cette aide du Pôle Emploi permet de recevoir la moitié du reliquat de ses droits sous forme de 
capital. Elle concerne les demandeurs d'emploi indemnisés créant ou reprenant une entreprise 
depuis le 18 janvier 2006. 

 

1. Principe 
 

Bénéficier de la moitié du reliquat de ses droits à l'assurance chômage sous forme de capital. 
Ce capital sera versé pour moitié lors de l'immatriculation de l'entreprise, et pour moitié, 6 mois 
après le début d'activité. 

 

2. Conditions 
 

 signaler son projet de création ou de reprise d'entreprise au Pôle emploi ou à l'organisme chargé 

du service public de l'emploi. 

 si création d'une entreprise individuelle ou d'une société, avoir obtenu l'Accre. 

 si reprise d'une entreprise individuelle ou société, avoir obtenu l'Accre ou avoir un projet de 

reprise validé par un organisme conventionnée par l'Assedic. 

 cesser d'être inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi. 

 

Il n'est pas possible de cumuler cette aide avec le maintien de ses allocations chômage pendant les 

premiers mois de son activité. 

 

3. Procédure 

 
Remplir le formulaire de demande d'aide à la création ou reprise d'entreprise auprès du Pôle Emploi 

 

4. Contact 
 

Pôle Emploi 

 39 49  
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Maintien des allocations chômage en cas de création d’une entreprise individuelle 
 

Il n'est pas possible de cumuler cette aide avec l'aide à la création ou reprise d'entreprise versée par 
le Pôle emploi sous forme de capital. Le porteur de projet doit donc choisir entre les deux dispositifs 
proposés par le pôle emploi 

 
1. Conditions 

 

 rester inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi, 

 avoir une rémunération tirée de sa nouvelle activité inférieure à 70% de sa rémunération 

antérieure. 

 
Etant donné que les revenus non salariés ne seront connus que la seconde année d'activité, la 
rémunération prise en compte par le Pôle Emploi correspondra à l'assiette forfaitaire utilisée par les 
caisses sociales pour le calcul des cotisations des deux premières années d'activité, soit pour 2009, 
environ 6 801 euros la 1ère année d'activité et 10 202 euros la 2ème année. 
 
L'allocataire doit prendre l'engagement de fournir l'année suivante les éléments nécessaires à la 
détermination de ses revenus non salariés réels. Si ces derniers s'avèrent être supérieurs à 70 % de sa 
rémunération antérieure, il devra reverser les allocations perçues à tort. 
 
Le créateur d'entreprise devra également régulariser sa situation s'il s'avère que ses revenus réels, 
bien qu'inférieurs à 70 % de sa rémunération antérieure, dépassent l'assiette forfaitaire prise en 
compte la première année. 
 
Le cumul est possible dans la limite des droits restants dus au créateur et dans la limite de 15 mois. 
Sauf pour les personnes âgées de 50 ans et plus, pour qui la limite de 15 ou 18 mois ne s'applique 
pas. 
 

 
2. Contact  
 
Pôle Emploi 

 39 49  
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Maintien des allocations chômage en cas de création d'une société 
 

Il n'est pas possible de cumuler cette aide avec l'aide à la création ou reprise d'entreprise versée par 
l'Assedic sous forme de capital. Le porteur de projet doit donc choisir entre les deux dispositifs 
proposés par l'Assedic. 

 
1. Conditions 
 
 Rester inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi, 

 Avoir une rémunération de dirigeant inférieure à 70% de sa rémunération antérieure. 

 

Si la rémunération mensuelle du dirigeant est connue (cas du gérant de SARL, du président de SA…), 
le créateur déclarera cette rémunération chaque mois pour calculer les allocations chômage 
maintenues. Aucune régularisation n'interviendra ultérieurement car le montant des allocations 
versées au titre du cumul partiel sera déterminé d'après les revenus réels du créateur. 
 
Si la rémunération du dirigeant ne peut être connue mois par mois (cas du gérant de SNC), l'Assedic 
appliquera les règles exposées plus haut pour l'entrepreneur individuel. 
 
Selon nos informations, certaines antennes Assedic auraient des pratiques différentes et 
appliqueraient systématiquement les mêmes règles que pour l'entreprise individuelle que le montant 
de la rémunération soit ou non connu. 
 
Le créateur d'entreprise doit maintenir son inscription comme demandeur d'emploi. Dans sa 
déclaration mensuelle de situation, il devra déclarer qu'il est toujours à la recherche d'un emploi. A 
défaut, il sera radié de la liste de demandeur d'emploi et le cumul de ses allocations ne sera plus 
possible. 
 
Le cumul est possible dans la limite des droits restants dus au créateur et dans la limite de 15 mois 
.Sauf pour les personnes âgées de 50 ans et plus, pour qui la limite de 15 ou 18 mois ne s'applique 
pas. 
 
2. Contact 

Pôle Emploi  
 : 39 49 
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Aide à la création d'entreprise par des personnes handicapées  
 

1. Bénéficiaires 
 

Les personnes demandeurs d'emploi et handicapées visées à l'article L323-3 du Code du Travail : 
 

 Travailleurs reconnus handicapés par la COTOREP (Commission Technique d'Orientation et de 

Reclassement professionnel) ou depuis 2006 par les Commissions des Droits et de l'Autonomie 

des Personnes Handicapées, 

 Victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles dont l'incapacité permanente est 

au moins égale à 10 %, 

 Titulaires d'une pension d'invalidité à condition que cette invalidité réduise de 2/3 leur capacité 

de travail et de gain, 

 Pensionnés de guerre ou assimilés, titulaires d'une carte d'invalidité, bénéficiaires de l'allocation 

pour adulte handicapé. 

 
2. Conditions 
 

La personne handicapée doit, soit créer, soit reprendre une entreprise, quelle que soit sa forme 
juridique permettant d'assurer un emploi pérenne compatible avec son handicap. 
 
Le créateur ou repreneur doit exercer le contrôle effectif de l'entreprise, c'est-à-dire être dirigeant de 
l'entreprise et, en cas de création sous forme de société, détenir au moins 50 % du capital (seul ou en 
famille, avec plus de 30 % à titre personnel). 

 
3. Aide de l’AGEFIPH 
 

L'AGEFIPH est une association nationale chargée de gérer le fonds pour l'insertion professionnelle 
des personnes handicapées.  
 
Cette aide se traduit par une : 

 Subvention d'un montant maximum de 12 000 € versée en complément des autres financements 

d'un montant minimum de 1 525 €. 

 Participation à la formation de la personne handicapée à la gestion, dans la limite de 250 heures. 

 Participation au suivi de l'entreprise par un organisme spécialisé (la participation vient en 
complément de l'aide accordée par l'Etat au titre du chéquier-conseil). 

 

4. Remboursement de l'aide 
 

En cas de cession, cessation ou revente de l'entreprise dans un délai de 3 ans, la subvention doit être 
remboursée. 

 

5. Cumul avec d'autres aides 
 

Cette aide peut se cumuler avec les autres aides de l'Etat. 
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6. Contact 

AGEFIPH 
34, quai Magellan  
BP 23211  
44032 NANTES Cedex 1  
Tél. : 08.11 37 38 39  
Fax : 02.40.48.94.44 
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Prêt d’honneur 
 

1. Conditions 
 

 Projet de création- reprise et primo-développement d’une entreprise, 

 Toute activité sauf santé et médical, professions libérales, conseil, 

 Pas de concurrence déloyale. 

 
2. Nature de l’aide 
 
 Prêt d’honneur de 1 500 à 8 000 € accompagnant obligatoirement un prêt bancaire, 

 Taux de 0 % sans caution ni garantie, 

 Durée maxi de 5 ans. 

 
3. Contact  
 
http://www.mayenne-expansion.com 

 
 COMITE D’EXPANSION ECONOMIQUE de la Mayenne 
 02 43 59 23 90 

 
 COMMUNAUTE DE COMMUNES du lieu d’implantation 

Voir liste 

 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 

Anne-Sophie 
SAGET 

Communauté de 
Communes du 

Pays de Meslay-
Grez 

Centre de 
Ressources 
Humaines 

Boulevard 
du Collège 

MESLAY DU 
MAINE 
53170 

02.43.64.24.06 

Stéphanie 
CHOLET 

Communauté de 
Communes du 

Pays de 
Mayenne 

Hôtel de 
Ville 

10 rue de 
Verdun 

MAYENNE 
53100 

02.43.30.21.12 

Marine 
KERVEILLANT 

Communauté de 
Communes des 

Avaloirs 

3 ter rue du 
Champ de 

Foire 
 

PRE-EN-
PAIL 

53140 
02.43.03.51.41 

Véronique BOY 
Communauté de 

Communes de 
Villaines-la-Juhel 

Centre des 
Ressources 

19 bd du 
Général de 

Gaulle 

VILLAINES-
LA-JUHEL 

53700 
02.43.30.13.13 

Claudine MICHEL 
Laval 

Développement 
13 rue des 
Ruisseaux 

 
LAVAL 
53000 

02.43.49.86.05 

Vincent 
BOURREL  

Communauté de 
Communes du 
Pays de Loiron 

Maison de 
Pays  

 
LOIRON 
53320 

02.43.02.19.31 

http://www.mayenne-expansion.com/
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COMMUNAUTES DE COMMUNES 

Charlotte 
CHELALA 

Communauté de 
Communes du 
Pays de l'Ernée 

Parc 
d’activités 

de la 
Querminais 

 
ERNEE 
53500 

02.43.05.98.80 

Virginie 
LAURENT 

SVET des 
Coëvrons 

Espace des 
Coëvrons 

Bp 0130 
EVRON 
53600 

02.43.66.32.00 

Marie-Thé 
ROIDOT 

Communauté de 
Communes du 

Pays de Château-
Gontier 

23 place de 
la 

République 
BP 402 

CHATEAU-
GONTIER 

53200 
02.43.09.55.55 

Arnaud 
PRODHOMME 

Communauté de 
Communes du 

Bocage 
Mayennais 

6 place de 
la Mairie 

 
GORRON 

53120 
02.43.08.47.47 

Marie-Noëlle 
NEVEUX 

Communauté de 
Communes du 

Pays de 
Montsûrs 

151 rue de 
St Céneré 

 
MONTSURS 

53150 
02.43.01.03.00 

Martine 
BOURNY 

Communauté de 
Communes 

d’Erve et Charnie 

Maison de 
Pays 

Manoir de 
la Butte 

Verte 

STE 
SUZANNE 

53270 
02.43.01.44.27 

Jacqueline 
VIVIEN 

Communauté de 
Communes de 

Bais 

Avenue 
Auguste 
Janvier 

BP 1 
BAIS 

53160 
02.43.37.90.38 

Philippe 
ROUSSEAU 

Syndicat Mixte 
du Pays de Craon 

7, place de 
la Mairie 

BP 71 
CRAON 
53400 

02.43.09.61.61 
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Crédit solidaire 
 

1. Rôle de l’ADIE (Association pour  le Droit à l’Initiative Economique) 

 

L'ADIE finance par du micro crédit, et accompagne les créateurs d'entreprise n'ayant pas accès au 
crédit bancaire.  

 
2. Public  

 

 Demandeurs d’emploi 

 RMISTE, bénéficiaire des minimas sociaux 

 
3. Que vous apporte l’ADIE  

 
 Des possibilités de financement : prêt solidaire de 5500 euros maximum, des prêts d’honneur de 

5000 euros maximum, des primes par le biais du conseil général et une bourse de matériel 

 Des conseils et éventuellement une formation 

 Un soutien après le prêt 

 

4. Contact 

 

ADIE LAVAL 

Parc Tertiaire Technopolis 

Bâtiment K – rue Louis de Broglie – 53810 Changé 

  0 800 800 566 
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PCE : Prêt à la création d’entreprise     
 

1.  Qui peut en bénéficier ? 
 

 les entreprises, 

 en phase de création, quelque soit leur secteur d’activité (à l'exception : des entreprises 

agricoles, des intermédiaires financiers, de la promotion ou location immobilière) n’ayant pas 

encore bénéficié d’un financement égal ou supérieur à 2 ans. 

 
2.  Quel est son montant ? 

 
Le PCE est compris entre 2 000 et 7 000 euros. 
 
Il doit obligatoirement être accompagné d'un concours bancaire dont le montant est au minimum 
égal à 2 fois celui du PCE (sauf dans les Zones urbaines sensibles - ZUS- dans lesquelles le concours 
bancaire doit être au minimum équivalent au montant du PCE). 
 
OSEO peut garantir jusqu'à 70 % le prêt bancaire associé au PCE. 
 
3. Pour quel financement ? 

 
Le PCE finance en priorité les besoins immatériels de l'entreprise : constitution du fonds de 
roulement, frais de démarrage, trésorerie de départ 
Mais, il peut également financer la reprise d'un fonds de commerce. 

 
4.  Quelles sont ses caractéristiques ? 

 
La durée du prêt est fixée à 5 ans. Le taux est identique à celui de la banque. Son remboursement, à 
partir du 6ème mois s’effectue en 54 échéances mensuelles constantes. Pas de caution personnelle ni 
garantie. 

 
5. Contact 

 

www.pce.oseo.fr 

 0 800 970 975 

OSEO Pays de la Loire : 02 51 72 94 00 (Nantes) ou 02 43 39 26 00 (Le Mans) 

Ou à votre partenaire bancaire 

  

http://www.pce.oseo.fr/
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Prime Régionale à la Création d’Entreprise – Jeunes (PRCE-JEUNES° et solidaire 
(PRCE-SOLIDAIRE) 

 
1. Bénéficiaires 

 
A la date d’immatriculation de l’entreprise 

 Jeunes de – 26 ans  
 Les bénéficiaires de revenus de solidarité RMI, ASS, AI API, AV 
 Les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans indemnisés ou non, 
 Les entreprises dont le siège social est situé dans une zone urbaine sensible qui créent ou 

reprennent une entreprise et bénéficient d’un prêt d’honneur ou d’une garantie d’emprunt 
obtenue auprès de l’ADIE, FONDES Pays de la Loire ou des plateformes du réseau Entreprendre 

 
2. Conditions 

 

 Entreprises crées en Pays de la Loire et inscrites depuis moins de 6 mois, quelque soit la forme 
juridique, au registre de commerce, des métiers où à l’Urssaf. 

 En cas de création ou de reprise sous forme de société, le bénéficiaire doit exercer le contrôle 
effectif de l’entreprise, c'est-à-dire détenir au moins 50 % du capital (seul ou en famille) avec au 
moins 35 % à titre personne. 

 Etre dirigeant dans la société et détenir au moins 1/3 du capital (seul ou en famille) avec au 
moins 25 % à titre personnel, sous réserve qu’un autre associé ne détienne pas directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital. 

 En cas de reprise d’entreprise par rachat de parts sociales, le bénéficiaire de l’aide doit 

obligatoirement être dirigeant.  

3. Critères de recevabilité 
 

Le dossier doit être déposé dans les 6 mois de la création (date d’immatriculation) 
 

4. Montant 

 Sous réserve des crédits budgétaires la subvention peut être d’un montant de 1 500 à 3 000 €, en 
fonction du prêt d’honneur ou du prêt bancaire garanti accordé. 

 
5. Contact 

 
 La demande d’aide doit être formulée auprès de l’association qui attribue le prêt d’honneur ou la 

garantie au plus tard 6 mois après l’immatriculation de l’entreprise. 
 Espace Régional : 02 43 67 22 60 
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Défi Jeunes 
 
 

1 : Objet 
 
Défi Jeunes est l’un des deux dispositifs qui composent le programme national « Envie d’agir ». 
Il a pour objectif de susciter, soutenir, développer et faire connaître l’esprit d’initiative des jeunes de 
18 à 30 ans dans tous les domaines.  
 
 
2. Bénéficiaires 
 
Défi Jeunes s’adresse à tous les jeunes de 18 à 30 ans inclus. Le dispositif est ouvert aux jeunes 
Français, aux étrangers résidents légaux et aux ressortissants de l’Union Européenne, à condition que 
leur projet se déroule en France ou soit organisé à partir de la France. Pour les jeunes âgés de 26 à 30 
ans, le projet doit être à finalité professionnelle. 
 
 
3. Modalités 
 
Le projet doit être une première initiative directe du porteur  de projet, il doit présenter un caractère 
de défi  pour soi, d’utilité sociale ou d’impact local et une faisabilité technique et financière.  
Sont exclues, pour le domaine de la création d’activité économique, les entreprises sous franchise et 
contrat d’exclusivité, les professions libérales réglementées, les reprises d’activité sans caractère 
d’innovation avéré. 
La recherche de partenaires financiers pour les projets est obligatoire. Les partenariats financiers 
(parrainage ou mécénat) doivent représenter au moins 30 % du montant de la bourse sollicitée. 
 
 
4. Contact 
 
« DEFI JEUNES » 
D.D.C.S.P.P. de la Mayenne – Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations – 60 rue Mac Donald – BP 93007 – 53063 LAVAL cedex – tél. 02.43.59.13.50 
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Fonds de garantie à l'initiative des femmes (FGIF) 
 

1. Objet 

 

Faciliter l'obtention de prêts bancaires pour couvrir des besoins en fonds de roulement et/ou en 
investissements. 

 

2. Bénéficiaires 

 

Peuvent bénéficier de la garantie tous les prêts accordés par les banques à des entreprises dirigées 
(en titre et en fait) par des femmes. 

  

3. Modalités 

 

 Plafond de la garantie : 70 % du montant du prêt. 

 Le montant de la garantie est limité à 27 000 euros. 

 Montant des emprunts garantis : 5 000 euros minimum. 

 Durée de remboursement : 2 à 7 ans. 

 Frais - commission : 1,5 % du montant garanti du prêt. 

 

4. Contact 

 

FONDES 

Parc Tertiaire Technopolis 

Rue Louis de Broglie – Bt K - 53810 Changé 

Tél. : 02 43 86 24 51 

 

 
 
 
 
 


